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Choeur à l'ouvrage  
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Siège social : 117 rue Notre Dame des Champs 75006 Paris  
 
 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

Au conseil d'administration du fonds de dotation Choeur à l'ouvrage , 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels du fonds de dotation Chœur à l’ouvrage relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice.  

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821‑53 et R.821‑180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci‑avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 
de ces comptes annuels pris isolément.  
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Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport d'activité du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels  
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles‑ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de dotation à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux‑ci.  

Comme précisé par l’article L.821‑55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles‑ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 
Le risque de non‑détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous‑jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

 

Forvis Mazars SA 

Paris La Défense, le 20 mai 2025 

 

 

 

 

  

 

 

Aurélie JOUBIN 

Associée 
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Comptes annuels

FONDS DE DOTATION CHOEUR A L'OUVRAGE

86 RUE D'ASSAS

75006 PARIS

Exercice clos le : 31 DECEMBRE 2024

APE : 9499Z         SIRET : 81987727500019

GECORIN
47 RUE DU PERE CORENTIN

Tel: 01.56.53.50.90

75014 PARIS
Fax: 01.56.53.50.98
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FONDS DE DOTATION CHOEUR A L'OUVRAGE
75006 PARIS

Page : 1

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Donations temporaires d'usufruit
    Concessions, brevets, licences, marques...
    Immobilisations incorporelles en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques Matériel et outillage
    Immobilisations corporelles en cours
    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés
    Créances reçues par legs ou donations
    Autres

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités
Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an
(2) Dont à plus d'un an

10 000

2 723

12 723

215 438
97

215 535

228 258

10 000

1 774

11 774

11 774

949

949

215 438
97

215 535

216 484

2

2

176 830
93

176 923

176 925

947

947

38 608
4

38 612

39 559

NS

NS

21.83
3.99

21.82

22.36
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FONDS DE DOTATION CHOEUR A L'OUVRAGE
75006 PARIS

Page : 2

BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :
    Fonds propres statutaires
    Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise :
    Fonds statutaires
    Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves :
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves pour projet de l'entité
    Autres
Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an
     Dont à moins d'un an
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

20 000

1 134

21 134

183 766

204 900

8 010

3 573

11 584

216 484

20 000

1 134

21 134

138 790

159 924

5 430

11 571

17 001

176 925

44 976

44 976

2 580

7 998-

5 417-

39 559

32.41

28.12

47.51

69.12-

31.87-

22.36
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FONDS DE DOTATION CHOEUR A L'OUVRAGE
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services
        Ventes de biens
             Ventes de dons en nature
        Ventes de prestations de service
             Parrainages
   
   Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
        Ressources liées à la générosité du public
             Dons manuels
             Mécénats
             Legs, donations et assurances-vie
        Contributions financières
  
   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

     Achats de marchandises
     Variation de stock

     Autres achats et charges externes
     Aides financières

     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires et traitements

     Charges sociales
     Dotations aux amortissements et aux dépréciations

     Dotations aux provisions
     Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

455 024

  

2

455 025

21 710
352 300
2 588
57 776
20 609

152

248

455 383

358-

4 500
397 741

  

3

402 244

19 080
305 100
2 438
54 664
20 899

200

151

402 532

288-

4 500-
57 283

  

1-

52 782

2 630
47 200

150
3 112
289-
48-

97

52 852

70-

100.00-
14.40

  

39.13-

13.12

13.78
15.47
6.16
5.69
1.38-
24.00-

64.69

13.13

24.34-
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation
       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
       Autres intérêts et produits assimilés
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
       Différences positives de change
       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
       Intérêts et charges assimilées
       Différences négatives de change
       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion
       Sur opérations en capital
       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

358

358

358

455 383

455 383

288

288

288

402 532

402 532

70

70

70

52 852

52 852

24.34

24.34

24.34

13.13

13.13
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EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Dons en nature
       Prestations en nature
       Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Secours en nature
       Mise à disposition gratuite de biens
       Prestations en nature
       Personnel bénévole

TOTAL

24 480

24 480

24 480

24 480

22 680

22 680

22 680

22 680

1 800

1 800

1 800

1 800

7.94

7.94

7.94

7.94
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de      216 483.78
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont les
produits d'exploitation sont de      455 025.26 Euros et dégageant un excédent de
              0 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

Choeur à l'Ouvrage s'est donné pour mission de participer au combat contre les
stigmatisations, préjugés, clivages qui cloisonnent notre société en misant sur la
puissance de l'art et de la culture : il soutient des projets qui rassemblent des personnes
venues d'horizons différents autour d'aventures artistiques ou culturelles exigeantes. Les
projets soutenus doivent être menés par des professionnels de la discipline et de
l'encadrement.
Le fonds de dotation a été créé le 8 mars 2016.
Chœur à l'Ouvrage a signé en janvier 2024 une convention de mécénat avec Altagroupe
(Société par Actions Simplifiée au capital de 501 658 290,90 euros, ayant pour numéro
unique d'identification 501.031.751 RCS PARIS dont le siège social est au 8, avenue
Delcassé - 75008 PARIS).
AltaGroupe a en effet souhaité continuer à s'engager dans la démarche philanthropique
et culturelle d'intérêt général de Chœur à l'Ouvrage en soutenant des projets et des
initiatives plaçant au cœur de leurs actions la rencontre et l'accès de tous à l'art et la
culture.
En 2024, Choeur à l'Ouvrage a choisi d'apporter son soutien financier à 39 projets
portés par 30 organismes d'intérêt général.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Depuis le 19 avril 2022, le fonds bénéficie d'une mise à disposition de locaux à titre
gracieux de la part des fondateurs. Ainsi, son siège social a été transféré à cette
nouvelle adresse depuis cette date.
Cette mise à disposition se traduit dans les comptes par l'enregistrement d'une
contribution volontaire en nature.
Enfin, la directrice du fonds de dotation Choeur à l'Ouvrage a été remplacée en
septembre 2024.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux
dispositions du règlement n°2014-03 relatif au plan comptable général et plus
spécifiquement au règlement n°2018-06 modifié par le règlement n°2020-08 de
l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales
de droit privé à but non lucratif.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

Fonds dédiés : Pour les projets financés par des fonds affectés, si les dépenses
concernées n'ont pas été intégralement engagées sur l'exercice, des fonds dédiés sont
enregistrés à la clôture.

Etat des avantages et ressources en provenance de l'étranger :

CHOEUR A L'OUVRAGE n'a perçu aucun avantage ni ressource provenant de
l'etranger pour l'exercice 2024.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 10 000
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 624 1 099

TOTAL 1 624 1 099
TOTAL GENERAL 11 624 1 099

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 10 000 10 000
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 2 723 2 723

TOTAL 2 723 2 723
TOTAL GENERAL 12 723 12 723

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 10 000 10 000
 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 622 152 1 774

TOTAL 1 622 152 1 774
TOTAL GENERAL 11 622 152 11 774

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Matériel de bureau informatique mobilier 152
TOTAL 152

TOTAL GENERAL 152
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Tableau de variation des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

VARIATION DES A l'ouverture Affectation du Augmentation Diminution ou A la clôture
FONDS PROPRES résultats consommation

 Fonds propres sans droit de reprise 20 000 20 000
 Report à nouveau 1 134 1 134

 Situation nette 21 134 21 134

 Fonds propres consomptibles 138 790 500 000 455 024 183 766

 TOTAL I 159 924 500 000 455 024 204 900

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Charges constatées d'avance 97 97

TOTAL 97 97

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 8 010 8 010
 Personnel et comptes rattachés 557 557
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 3 017 3 017

TOTAL 11 584 11 584

Variation des fonds propres

Les ressources du fonds de dotation ne provenant pas de la générosité du public sont
comptabilisées en dotation consomptible.

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
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ANNEXE
Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Site Internet Linéaire 1 an
Matériel informatique Linéaire 3 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 787
    Dettes fiscales et sociales 757
    Total 6 544
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Détail des charges à payer

Montant
FACTURES NON PARVENUES
- GECORIN 2024 1 560
- GECORIN SOCIAL 3-4T2024 252
- HONORAIRES CAC 2024 3 975
DETTE PROV. PR CONGES PAYES
- Provisions pour congés payés 557
CHARGES SOCIALES SUR CP
- Provisions pour congés payés 201

    Total 6 544

Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 97
    Total 97
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Exercice du 01/01/2024 au 31/12/2024

Détail des charges constatées d'avance

Exploitation Financier Exceptionnel
CHARGES CONSTATEES D'AVANCE
- OVH 10
- OVH SAS 87

    Total 97

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Effectif moyen

Personnel
salarié

    Cadres 1
    Total 1

L'ensemble des administrateurs du fonds de dotation exerce leur fonction à titre bénévole.
Valorisation des contributions volontaires

Depuis le 19 avril 2022, le fonds de dotation bénéficie d'une mise à disposition à titre
gracieux des locaux à titre garcieux de la part des fondateurs valorisée à 2040 € par
mois, soit un total de 24.480€ en 2024.

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagements financiers

Engagements donnés

  Autres engagements donnés : 186 500
ENGAGEMENT AIDES FI. A VERSER EN 2025 143 500
ENGAGEMENT AIDES FI. A VERSER EN 2026 23 000
ENGAGEMENT AIDES FI. A VERSER EN 2027 20 000

  Total (1) 186 500

Engagements reçus

ETAT NEANT
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